
 
 

 

Le Réseau anti-arnaques a décidé de lister et d’expliciter les principales 
formulations publicitaires qui l’agacent particulièrement. 
 

- « Vous avez gagné un chèque * de 50 000 € » : en fait le terme 

« chèque » fait référence à la notion de « chèque-achat » (bon d’achat), 
ce qui permet de provoquer une belle ambigüité sur la nature du lot. 

- « Le règlement de 16 500 € pour vous » ne signifie pas l’envoi d’un 
chèque bancaire de ce montant, mais celui d’un document reprenant les 
clauses du tirage au sort (règlement complet d’une opération). 

- « Tous les articles à partir de 5 € » : la restriction apportée par la 
formulation « à partir de » permet d’afficher un article à 5 € et tous les 
autres à un prix bien supérieur. L’illusion est parfaite. 

-  « Un numéro 5254 vous est attribué » et il apparait sur une liste de 
numéros gagnants. Tous les destinataires ont reçu le même numéro, 
mais  un seul bulletin sera gagnant du lot principal. 

- « Devant le succès rencontré par l’opération, celle-ci est reconduite pour 
une semaine » : soyons sérieux, si le succès était au rendez-vous, tout le 
stock serait épuisé et il n’y aurait pas besoin de renouveler l’opération. 
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La chasse aux formulations trompeuses 
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